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L’Assemblée de la francophonie de l’Ontario présentera auprès du juge en chef

Morawetz une motion le 8 avril 2021, à 10 h, ou dès que possible.

TYPE D’AUDIENCE PROPOSÉ : Nous proposons que la motion soit entendue

par vidéoconférence au moyen de Zoom ou de toute autre plateforme de vidéoconférence

approuvée par la Cour.

LA MOTION VISE À OBTENIR :

1)    Si nécessaire, une ordonnance abrégeant le délai pour la signification de cet Avis de

motion et des réponses à l’Avis de motion ;

2)    Une ordonnance, en vertu de l’article 11 de la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies (« LACC ») prévoyant que :

i. l’Université Laurentienne (« UL ») entame immédiatement des consultations

avec l’Assemblée de la francophonie de l’Ontario (« AFO ») à titre de

représentante de la communauté franco-ontarienne à l’égard de tout plan de

restructuration ou de mesures visant à assurer la viabilité financière susceptibles

d’avoir une incidence sur le statut ou l’usage du français, incluant :

a. les services offerts en français ou qui doivent être offerts en français ;

b.    les programmes offerts partiellement ou entièrement en français ;

c. les cours offerts en français ;

d.    les personnes rémunérées par l’UL donnant des cours ou offrant des

programmes ou des services en français ;

e. la recherche universitaire et les publications en langue française ;

AVIS DE MOTION
(arts. 11, 23 de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies,

L.R.C. 1985, c. C -36)
(Renvoyable le 8 avril 2021)
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f. le nombre d’étudiants francophones, incluant les quotas associés à ces 

inscriptions ; 

g. la gouvernance et l’administration, incluant la structure et la viabilité des 

relations qu’entretient l’UL avec ses trois universités fédérées ; 

h. l’usage par la communauté des infrastructures et des services de l’UL ; et 

i. l’allocation du financement en lien avec les éléments ci-dessus ; 

 

ii. l’UL entame immédiatement des négociations conjointes avec l’AFO et 

l’Université de Sudbury (« US ») afin d’évaluer toute proposition financière ou 

structurelle susceptible d’avoir une incidence sur la restructuration 

conformément aux objectifs de la LACC et aux droits de la communauté franco-

ontarienne, notamment ceux découlant de la désignation de l’UL comme 

« organisme offrant des services publics » au sens de la Loi sur les services en 

français, LRO 1990, c F.32, de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et 

libertés (« Charte ») et de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles, 

LRC 1985, c 31 (4e suppl.) (« LLO ») ; 

 

iii. le contrôleur et le médiateur doivent faciliter et encadrer les consultations (à 2.i.) 

et les négociations (à 2.ii.) ; et 

 

iv. le contrôleur doit conseiller la Cour sur toute proposition financière ou 

structurelle qui a une incidence sur l’énumération ci-dessus (à 2.i.) et évaluer son 

impact sur : 

 

a. l’ampleur du recouvrement pour les créanciers ; 

b. le plan de restructuration et les mesures susceptibles d’avoir une incidence 

sur le statut ou l’usage du français ; et 

c. les droits linguistiques et constitutionnels de la communauté franco-

ontarienne ; 

 

3) Une ordonnance, conformément aux articles 11 et 23 de la LACC, enjoignant au 

contrôleur de conseiller la Cour sur le caractère juste et équitable, en ce qui a trait au 

statut et à l’usage du français à l’UL, de tout plan de restructuration et toute 

transaction ou arrangement avec les créanciers ; 

 

4) Toute autre ordonnance que cette Cour estime juste et appropriée.  

 

LES MOYENS À L’APPUI DE LA MOTION SONT LES SUIVANTS : 

I.  Le contexte procédural 

 

1. L’UL est insolvable et a été placée sous la protection de la LACC. 

 

2. Le 1er février 2021, une ordonnance de protection initiale a été accordée à l’UL 

(2021 ONSC 659). L’ordonnance initiale a été modifiée et prolongée le 11 février 

jusqu’au 30 avril 2021 (2021 ONSC 1098).  
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3. La Cour a accordé une suspension des procédures conformément à l’art. 11.02(1) de 

la LACC interdisant l’introduction de toute procédure contre l’UL concernant inter 

alia des violations de l’article 5 de la Loi sur les services en français et de 

l’article 23 de la Charte. 

 

4. L’UL négocie avec des intéressés en vue de mettre en œuvre des mesures à long 

terme visant la viabilité financière et la restructuration de son offre de programmes. 

L’UL évalue la structure et la viabilité des relations qu’elle entretient avec ses trois 

universités fédérées ; l’une d’entre elles est désignée en tant qu’« organisme offrant 

des services publics » au sens de la Loi sur les services en français (i.e. l’US). 

 

5. Ernst and Young est le contrôleur et doit inter alia : 

 

i. conseiller le tribunal sur le caractère juste et équitable de toute transaction ou de 

tout arrangement entre l’UL et ses créanciers proposé (al. 23(1)i) de la LACC) ; 

 

ii. accomplir tout ce que le tribunal lui ordonne de faire à l’égard de l’UL 

(al. 23(1)k) de la LACC).  

 

6. La Cour a nommé le juge Dunphy comme médiateur pour qu’il aborde inter alia : 

(i) la révision et la restructuration des programmes universitaires existants à l’UL ; 

(ii) la révision et la restructuration du corps professoral nécessaire pour offrir les 

programmes universitaires restructurés de l’UL ; et (iii) la révision et la 

restructuration du modèle des universités fédérées de l’UL. 

 

7. Le médiateur a reçu l’ordre d’aider l’UL sur tout enjeu mis de l’avant par l’UL, le 

contrôleur, les intéressés ou cette Cour (Ordonnance du 5 février 2021 aux paras. 3 et 

5). La Cour a octroyé au médiateur le pouvoir discrétionnaire de consulter toutes 

parties.  

 

8. Le 11 mars 2021, le Conseil des régents de l’US a adopté, à l’unanimité, une 

résolution qui mandate le recteur et vice-chancelier de l’US, John Meehan, de :  

prendre toutes les démarches requises pour que l’Université de Sudbury 

devienne, dans les meilleurs délais, une université gérée et contrôlée par 

et pour la francophonie ontarienne : 

 

a) dont la programmation et les services sont offerts en français ; 

b) dont la langue de travail est le français ; 

c) qui assume toutes les responsabilités découlant de la 

désignation partielle de l’Université de Sudbury en vertu de la 

Loi sur les services en français et qui sollicitera la pleine 

désignation en vertu de cette loi ; 
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d) dont l’un des objectifs soit la formation des professionnels 

requis pour mettre en œuvre l’article 23 de la Charte 

canadienne des droits et libertés en Ontario ; et 

e) d’explorer s’il est souhaitable de développer des partenariats 

avec d’autres institutions postsecondaires.  

 

(affidavit de P. Riopel au para. 3) 

 

9. Le 15 mars 2021, l’AFO a demandé au Sénat et au Conseil des gouverneurs de l’UL 

d’accepter de discuter d’un « transfert » des programmes, des cours et des services en 

français ainsi que des installations et des ressources afférentes à l’US (affidavit de 

C. Jolin au para. 13). 

 

10. Le 19 mars 2021, le recteur Haché a répondu à l’AFO et a indiqué qu’en raison de la 

procédure intentée sous le régime de la LACC, l’UL « ne peut ni commenter les 

développements dans le cadre de ce processus ni s’engager dans des discussions en 

dehors de ce processus concernant ses programmes universitaires ou sa relation avec 

ses partenaires fédérés » [soulignement ajouté] (affidavit de C. Jolin au para. 14). 

 

11. L’AFO a épuisé toutes les avenues possibles pouvant lui permettre de participer à la 

procédure pour y faire valoir les droits constitutionnels et quasi constitutionnels de la 

communauté franco-ontarienne en s’adressant au contrôleur, au médiateur et à l’UL. 

 

12. L’AFO se tourne vers cette honorable Cour en tant que dernier ressort. 

II.  La LACC permet la participation d’intéressés et requiert que les intérêts autres que 

ceux du débiteur et des créanciers soient pris en compte  

 

13. L’exclusion de la représentante de la communauté franco-ontarienne par l’UL, le 

contrôleur et le médiateur est fondamentalement incompatible avec les objectifs de la 

LACC, notamment l’objectif de protéger l’intérêt public (2020 CSC 10, para. 40). 

L’importance de considérer l’intérêt public est accrue dans ce cas, car la procédure 

est intentée par un établissement postsecondaire financé par des fonds publics et 

offrant des services, des cours et des programmes à la communauté franco-

ontarienne qui sont protégés en vertu de la Charte et la Loi sur les services en 

français.  

 

14. La LACC accorde un large pouvoir discrétionnaire à la Cour pour rendre les 

ordonnances appropriées en conformité avec les objectifs de la loi. Les ordonnances 

demandées dans le présent avis de motion visent à assurer le respect des droits 

constitutionnels et quasi constitutionnels de la communauté franco-ontarienne.  

15. La LACC permet à des intéressés, reconnus comme des « social stakeholders » (des 

intéressés sociaux), de participer aux procédures intentées sous le régime de cette loi. 

Les intérêts en jeu dans une restructuration ne se limitent pas aux seuls intérêts du 

débiteur et des créanciers.  
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16. Les tribunaux ont reconnu une variété d’intérêts qui doivent guider la Cour, par 

exemple les intérêts de voyageurs ([2003] OJ No. 4822 (CS), para. 13), de 

téléspectateurs (2010 ONSC 4209, para. 26), de bénéficiaires de dons de sang 

([1998] OJ No. 3306 (CS), para. 50), des partisans des Blue Jays ([1998] OJ 

No. 6547 (CS), para. 7) ainsi que l’intérêt de préserver des sites ayant une 

importance environnementale, patrimoniale et culturelle (2015 BCSC 656, para. 66). 

L’intérêt de protéger les droits constitutionnels et quasi constitutionnels de la 

communauté franco-ontarienne doit donc nécessairement faire partie des intérêts qui 

doivent guider cette Cour.  

 

17. L’intérêt public doit être pris en compte par la Cour à toutes les étapes de ces 

procédures. La Cour suprême du Canada reconnaît qu’« à l’occasion, certains aspects 

de la réorganisation concernent l’intérêt public et qu’il pourrait s’agir d’un facteur 

devant être pris en compte afin de décider s’il y a lieu d’autoriser une mesure 

donnée » ([2010] 3 RCS 379, para. 60).  

 

18. La Cour doit aussi concilier les différents intérêts en jeu lors de l’évaluation du 

caractère juste et équitable de la transaction ou du plan d’arrangement proposé. Cet 

exercice nécessite de comparer toutes les alternatives au plan de restructuration 

proposé. 

 

III.  L’AFO possède la qualité pour agir comme représentant de la communauté franco-

ontarienne 

 

19. L’AFO est l’organisation-cadre et la voix politique de la communauté franco-

ontarienne. Son mandat est de consulter la communauté franco-ontarienne et d’agir 

comme son porte-parole (affidavit de C. Jolin au para. 3). La communauté franco-

ontarienne appuie la participation de l’AFO à la procédure (affidavit de 

T. Bissonnette au para. 10, affidavit de C. Jolin, pièce CJ-1). 

 

20. Les membres de l’AFO et la communauté qu’elle représente ont des intérêts dans la 

procédure intentée sous le régime de la LACC, notamment comme étudiants ou 

professeurs à l’UL et comme parents ayant des droits en vertu de l’article 23 de la 

Charte (affidavit de C. Jolin au para. 3).  

 

21. Par exemple, le Regroupement des professeures et professeurs francophones de l’UL 

(« RPF ») a partagé ses préoccupations avec l’AFO au sujet des impacts potentiels de 

la restructuration des programmes, et a demandé que l’AFO s’implique puisque son 

syndicat a refusé d’aborder le statut et l’usage du français à l’UL en faisant valoir les 

intérêts et les droits du corps professoral francophone (affidavit de T. Bissonnette au 

para. 10). 

 

22. La communauté franco-ontarienne, représentée par l’AFO, est plus qu’une partie 

intéressée dite sociale (« social stakeholder ») ; son intérêt découle des droits 

constitutionnels et quasi constitutionnels de la communauté qu’elle représente et de 

ses membres (2015 QCCS 1920, paras. 64-65 et 87-89). La protection offerte par la 
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LACC ne permet pas de « suspendre » ces droits et le plan de restructuration et le 

plan d’arrangement qui seront déterminés dans le cadre du régime de la LACC ne 

peuvent pas en faire fi, encore moins les bafouer. 

 

23. La participation de l’AFO ne vise pas à court-circuiter la procédure de restructuration 

ou de s’approprier le rôle des créanciers. Au contraire, l’AFO veut s’assurer que 

l’UL et cette Cour explorent et considèrent des alternatives structurelles et 

financières qui protégeraient plutôt que violeraient les droits quasi constitutionnels et 

constitutionnels de la communauté franco-ontarienne. Ces alternatives structurelles 

et financières pourraient même s’avérer favorables aux créanciers. L’AFO ne 

demande pas de pouvoir se prononcer sur la part du recouvrement que recevra 

chaque créancier (autrement dit, « the share of the pie ») que proposera le plan 

d’arrangement. La participation de l’AFO à la procédure se limite à ce qui concerne 

le statut et l’usage du français à l’UL et la défense des droits constitutionnels et quasi 

constitutionnels de la communauté franco-ontarienne. 

 

IV. Les droits constitutionnels et quasi constitutionnels que l’AFO désire défendre par 

sa participation au processus de restructuration de l’UL 

 

24. La qualité pour agir de l’AFO découle d’une part du droit de la communauté franco-

ontarienne d’être consultée et, d’autre part, de son intérêt financier comme détentrice 

de droits constitutionnels et quasi constitutionnels desquels découle une obligation 

corrélative des gouvernements provincial et fédéral de financer. 

 

25. L’UL, ainsi que l’une de ses universités fédérées, l’US, sont désignées en tant 

qu’« organisme offrant des services publics » au sens de la Loi sur les services en 

français. Par conséquent, les membres du public ont un droit quasi constitutionnel 

((2001) 56 RJO (3e) 577 (CA)) de communiquer avec l’UL et l’US d’en recevoir des 

services en français. La province doit octroyer le financement nécessaire pour assurer 

que ces organismes offrant des services publics respectent leurs obligations légales. 

 

26. Plus précisément, en vertu du paragraphe 2(1) du Règlement sur la désignation 

d’organismes offrant des services publics pris en vertu de la Loi sur les services en 

français, l’UL doit offrir, et la province a l’obligation de financer, les programmes et 

services suivants : 

1. La prestation de programmes menant aux 

grades suivants : 

 

i. Baccalauréat en commerce (B.Com.). 

ii. Baccalauréat en éducation (B.Éd.). 

iii. Baccalauréat en éducation physique et 

santé (B.É.P.S.). 

iv. Baccalauréat ès sciences (B.Sc.). 

v. Baccalauréat en sciences infirmières 

(B.S.I.). 

vi. Baccalauréat en service social (B.S.S.). 

vii. Baccalauréat ès arts (B.A.). 

1. The provision of programs leading to the 

following degrees: 

 

i. Bachelor of Commerce (B.Comm.). 

ii. Bachelor of Education (B.Ed.). 

iii. Bachelor of Physical and Health 

Education (B.P.H.E.). 

iv. Bachelor of Science (B.Sc.). 

v. Bachelor of Science in Nursing (B.Sc.N.). 

 

vi. Bachelor of Social Work (B.S.W.). 

vii. Bachelor of Arts (B.A.). 
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viii. Baccalauréat ès sciences de la santé 

(B.Sc.S.). 

ix. Doctorat en philosophie (Ph.D.) en 

sciences humaines. 

x. Maîtrise en activité physique (M.A.P.). 

xi. Maîtrise en service social (M.S.S.). 

xii. Maîtrise ès arts (M.A.). 

xiii. Maîtrise ès sciences de la santé (M.Sc.S.). 

 

2. Les services de soutien aux études qui sont 

fournis aux étudiants et aux éventuels étudiants 

par les écoles ou départements de l’Université 

qui offrent les grades mentionnés à la 

disposition 1. 

 

3. Les services non liés aux études qui sont 

fournis aux étudiants par l’Université. 

viii. Bachelor of Health Sciences (B.H.Sc.). 

 

ix. Doctor of Philosophy (Ph.D.) in Human 

Studies. 

x. Master of Human Kinetics (M.H.K.). 

xi. Master of Social Work (M.S.W.). 

xii. Master of Arts (M.A.). 

xiii. Master of Health Sciences (M.H.Sc.). 

 

2. Academic support services provided to 

students and prospective students by the 

schools or departments of the University that 

offer the degrees listed in paragraph 1. 

 

 

3. Non-academic services provided to students 

by the University. 

 

27. De manière similaire, en vertu du paragraphe 3.2(1) du Règlement sur la désignation 

d’organismes offrant des services publics pris en vertu de la Loi sur les services en 

français, l’US doit offrir, et la province a l’obligation de financer, les programmes et 

services suivants : 

 
1. La prestation de programmes de premier cycle 

en français et bilingues menant à un 

baccalauréat ès arts, à l’exception du 

programme d’études autochtones, y compris 

les services de soutien aux études liés à ces 

programmes. 

 

2. Les services de réception, la vente de matériel 

de cours, la fourniture de permis de 

stationnement, la distribution du courrier 

interne, les services de bibliothèque et la 

fourniture de logements dans les résidences 

universitaires. 

 

1. The provision of French-language and 

bilingual undergraduate programs leading to a 

Bachelor of Arts degree, with the exception of 

the Indigenous studies program, including 

academic support services for those programs. 

 

 

2. Reception services, the sale of course 

materials, the provision of parking passes, the 

distribution of internal mail, library services 

and the provision of housing in university 

residences. 

 

28. Par exemple, le paragraphe 2(1) du Règlement sur la désignation d’organismes 

offrant des services publics protège la prestation de programmes menant au 

« Baccalauréat en éducation (B.Éd.) ». Il existe une pénurie importante de 

professeures et professeurs francophones en Ontario et, en conséquence, les conseils 

scolaires francophones en Ontario et la plupart des conseils scolaires anglophones 

offrant l’immersion en français ou d’autres programmes en français embauchent du 

personnel sous-qualifié et manquent de personnel (affidavit de D. Chartrand au para. 

7, pièce DC-1). 

 

29. En vertu de l’article 23 de la Charte, la province a une obligation positive de mettre 

en œuvre des mesures institutionnelles pour donner effet au droit de la communauté 

franco-ontarienne d’obtenir une expérience éducative en français réellement 

équivalente à l’expérience éducative de la majorité anglophone, ce qui requiert de 

mobiliser des ressources pour financer l’éducation avec des fonds publics. Cette 

obligation positive inclut l’obligation d’octroyer suffisamment de financement 
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opérationnel aux établissements postsecondaires, incluant l’UL et l’US, pour former 

un nombre suffisant de professeures et professeurs et d’autres membres du personnel 

pour permettre aux douze conseils scolaires francophones de l’Ontario d’atteindre 

l’équivalence réelle. 

 

30. À ce sujet, la Cour suprême du Canada a récemment expliqué qu’« une école dont les 

enseignants ne sont pas adéquatement formés ne peut offrir [l’]expérience éducative 

réellement équivalente » à laquelle les communautés francophones ont droit en vertu 

de l’article 23 de la Charte (2020 CSC 13, para. 115). 

 

31. L’UL applique une politique provinciale déterminée ayant comme objet de former 

des professeures et professeurs et du personnel pour mettre en œuvre les obligations 

de l’article 23 de la Charte. 

 

32. La prise en compte des besoins particuliers de la communauté franco-ontarienne 

requiert de la consulter véritablement de celle-ci (2009 SCC 8, paras. 51-53). De 

plus, l’UL reçoit du financement fédéral dans le cadre du Protocole d’entente relatif 

à l’enseignement dans la langue de la minorité et à l’enseignement de la langue 

seconde 2013-2014 à 2017-2018, notamment en raison de son mandat « bilingue », et 

ce protocole requiert au minimum une consultation efficace et sérieuse avec la 

communauté franco-ontarienne, l’ultime bénéficiaire de ce financement dans la 

province (affidavit D. Hurtubise au para. 28, pièce DH-5 à la p. 16). 

 

33. Les décisions gouvernementales au niveau postsecondaire et celles de l’UL ont des 

impacts importants sur les écoles de langue française. En conséquence, lorsque l’UL 

exerce son pouvoir discrétionnaire au sujet de ses programmes et de sa structure, 

l’UL doit prendre en compte les besoins particuliers de la communauté franco-

ontarienne, et ce, même dans le cadre des procédures intentées sous le régime de la 

LACC (2015 QCCS 1920, para. 74 ; 2020 BCSC 1586, paras. 128-129). 

 

34. En vertu de l’article 41 de la LLO, le gouvernement fédéral a une obligation positive 

de mettre en œuvre son engagement visant à « favoriser l’épanouissement des 

minorités francophones et anglophones du Canada et à appuyer leur 

développement », ainsi qu’à « promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du 

français et de l’anglais dans la société canadienne. » 

 

35. La Cour devrait également tenir compte que, depuis sa création, l’UL a une pratique 

bien établie de consulter et d’impliquer la communauté franco-ontarienne avant de 

mettre en œuvre des réformes importantes (affidavit de S. Dupuis aux paras. 6, 9, 31, 

48-49). Cette pratique de l’UL a maintenant une assise constitutionnelle et quasi 

constitutionnelle en vertu de la Charte et de la Loi sur les services en français. 

 

36. En vertu de l’article 43 de la LLO, le ministre du Patrimoine canadien « prend les 

mesures qu’il estime indiquées pour favoriser la progression vers l’égalité de statut et 

d’usage du français et de l’anglais dans la société canadienne » et peut prendre des 

mesures visant à : 
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favoriser l’épanouissement des minorités 

francophones et anglophones du Canada et à 

appuyer leur développement (art. 43(1)(a) de la 

LLO) 

enhance the vitality of the English and French 

linguistic minority communities in Canada and 

support and assist their development (s. 43(1)(a) of 

the OLA) 

encourager et appuyer l’apprentissage du 

français et de l’anglais (art. 43(1)(b) de la LLO) 
encourage and support the learning of English and 

French in Canada (s. 43(1)(b) of the OLA) 

encourager et aider les gouvernements 

provinciaux à favoriser le développement des 

minorités francophones et anglophones, et 

notamment à leur offrir des services 

provinciaux et municipaux en français et en 

anglais et à leur permettre de recevoir leur 

instruction dans leur propre langue 

(art. 43(1)(d) de la LLO) 

encourage and assist provincial governments to 

support the development of English and French 

linguistic minority communities generally and, in 

particular, to offer provincial and municipal 

services in both English and French and to provide 

opportunities for members of English or French 

linguistic minority communities to be educated in 

their own language (s. 43(1)(d) of the OLA) 

encourager et aider ces gouvernements à 

donner à tous la possibilité d’apprendre le 

français et l’anglais (art. 43(1)(e) de la LLO). 

encourage and assist provincial governments to 

provide opportunities for everyone in Canada to 

learn both English and French (s. 43(1)(e) of the 

OLA). 

V.  Les droits constitutionnels et quasi constitutionnels de la communauté franco-

ontarienne sont ignorés par l’UL 

 

37. La communauté franco-ontarienne est préoccupée par l’insouciance de l’UL envers 

le français et l’est davantage depuis que l’UL a demandé à être placée sous la 

protection de la LACC (affidavit de D. Hurtubise au para. 31, pièce DH-7 ; affidavit 

de T. Bissonnette aux paras. 18-20, pièces TB-4, TB-5 ; affidavit d’A. Lacassagne au 

para. 19, pièce AL-5).  

 

38. En l’absence d’une ordonnance de la Cour, les droits constitutionnels et quasi 

constitutionnels de la communauté franco-ontarienne seront ignorés dans le cadre de 

la procédure de restructuration.  

A. La procédure prise en vertu de la LACC omet le statut et l’usage du français 

 

39. L’affidavit du recteur Haché du 30 janvier 2021 à l’appui de la demande de l’UL 

d’intenter une procédure sous le régime de la LACC n’aborde pas le statut et l’usage 

du français (affidavit de D. Hurtubise au para. 32). De plus, l’affidavit du recteur 

Haché ignore la désignation de l’UL en vertu de la Loi sur les services en français et 

les droits constitutionnels et quasi constitutionnels de la communauté franco-

ontarienne, ainsi que leurs effets sur les programmes, les cours et les services en 

français à l’UL (affidavit de D. Hurtubise au para. 32). 

 

40. Il n’existe aucun détail dans le site Internet du contrôleur et celui de l’UL au sujet de 

comment le statut et l’usage du français seront affectés (affidavit de C. Jolin au para. 

10). Le contrôleur refuse de partager quoi que ce soit avec l’AFO au sujet de la 



page 10 de 17 

 

restructuration envisagée par l’UL que l’UL n’a pas décidé de divulguer (affidavit de 

C. Servant-L’Heureux au para. 3).  

 

41. Cette instance se déroule en anglais et la documentation est disponible presque 

entièrement en anglais, et ce, même dans la version française du site du contrôleur 

(affidavit de C. Jolin au para. 10). 

 

42. Dans le cadre de son plan de restructuration, l’UL identifiera les économies en lien 

avec ses programmes, ses cours et ses services qui sont les moins rentables (affidavit 

de R. Haché au soutien de la demande de l’UL aux paras. 12, 302 ; affidavit de 

T. Bissonnette au para. 12, pièce TB-12). Ces changements auront un impact 

disproportionné sur les plus petits programmes, les cours et les services offerts en 

français (affidavits de T. Bissonnette au para. 19 ; affidavit de D. Hurtubise au para. 

20) et seront mis en œuvre par des individus ou des entités qui ne comprennent et 

n’évaluent pas pleinement le droit d’obtenir du financement découlant de la Loi sur 

les services en français et d’autres droits linguistiques et les obligations provinciales 

et fédérales corrélatives d’octroyer du financement (affidavit d’A. Lacassagne au 

para. 17, pièce AL-4 ; affidavit de D. Hurtubise, au para. 25). 

 

43. La restructuration de l’UL nuit déjà à l’Ontario français et nuit de façon 

disproportionnée à plusieurs membres de la communauté franco-ontarienne (affidavit 

de C. Jolin au para. 5). 

 

44. Le 8, 16 et le 17 mars 2021, le recteur a publié des lettres ouvertes adressées à la 

communauté (affidavit de T. Bissonnette aux paras. 21, 25, pièces TB-6, TB-9, 

TB-13, TB-15). Le recteur Haché affirme que « l’engagement [de l’UL] envers la 

communauté francophone de l’Ontario est l’un de nos principaux objectifs à la 

Laurentienne » (affidavit de T. Bissonnette au para. 25, pièce TB-9) et indique que 

l’UL proposera une « nouvelle Laurentienne qui célèbre et conserve en grande partie 

la culture qui nous définit, notamment : […] des programmes de langue française qui 

sont valorisés et un caractère bilingue qui est célébré » (affidavit d’A. Lacassagne au 

para. 8 ; affidavit de T. Bissonnette au para. 30, pièce TB-13). 

 

45. Tout comme de précédents engagements que l’UL a pris à l’égard du français, 

aucune mesure pour concrétiser cet engagement n’a été annoncée et le corps 

professoral francophone est sceptique (affidavit d’A. Lacassagne aux paras. 5-8 ; 

affidavit de T. Bissonnette aux paras. 25-27, 29-31, pièce TB-10, TB-11, TB-13). 

B. L’UL néglige le statut et l’usage du français depuis des décennies 

 

46. Les préoccupations de la communauté franco-ontarienne à l’égard du statut et de 

l’usage du français dans la procédure intentée sous le régime de la LACC sont 

suscitées en grande partie par l’UL qui n’a pas respecté ses engagements à l’égard du 

français et des cours, des programmes et des services en français par le passé. La 

charte de l’UL indique qu’il s’agit d’une institution « bilingue » ; or, les programmes, 

les cours et les services offerts en langue française ne sont ni gérés ni contrôlés par la 
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communauté franco-ontarienne (affidavit de D. Hurtubise aux paras. 3-5). L’UL 

néglige le statut et l’usage du français. L’anglais prédomine à l’UL tant au niveau de 

l’offre de cours et de services qu’au niveau de la gouvernance, et ce, bien que l’UL 

ait été informée de nombreuses déficiences et de l’insatisfaction des professeures et 

professeurs francophones (affidavits de D. Hurtubise aux paras. 6-23 ; affidavit de 

T. Bissonnette aux paras. 12-13 et affidavit d’A. Lacassagne au para. 3). 

 

47. La Cour suprême du Canada a expliqué à maintes reprises que la minorité 

francophone ne peut pas être toujours certaine que la majorité tiendra compte de 

toutes leurs préoccupations linguistiques et culturelles et que cette carence n’est pas 

nécessairement intentionnelle : on ne peut attendre de la majorité qu’elle comprenne 

et évalue les diverses façons dont les décisions peuvent influer sur la langue et la 

culture de la minorité ([1990] 1 RCS 342, p. 372 ; 2000 CSC 1, para. 43 ; 2020 

CSC 13, para. 86). 

a. L’UL ne respecte pas ses obligations découlant de sa désignation en vertu de la Loi 

sur les services en français 

 

48. L’UL démontre une méconnaissance – et exprime publiquement sa conception 

erronée – de l’effet et la portée de la désignation en vertu de la Loi sur les services en 

français (affidavit d’A. Lacassagne, au para. 17, pièce AL-4). La désignation protège 

les services qui étaient offerts par l’UL quand l’UL a été désignée en vertu de la Loi 

sur les services en français en 2014 et garantit la prestation de ces services en 

français ((2001) 56 RJO (3e) 577 (CA), para. 160). 

 

49. Certains des programmes menant aux grades désignés en vertu du règlement de la 

Loi sur les services en français qui jouissent d’une protection en vertu de la Loi sur 

les services en français ne sont plus offerts (affidavit de D. Hurtubise au para. 25). 

La gamme complète des programmes, des cours et des services offerts par l’UL le 

30 avril 2014, moment où le règlement désignant l’UL en vertu de la Loi sur les 

services en français est pris, n’est pas connue de l’AFO (affidavit de D. Hurtubise au 

para. 24). 

 

50. L’UL a vanté sa désignation comme un engagement concret de sa part (affidavit d’A. 

Lacassagne au para. 17). Pourtant, l’offre de programmes, de cours et de services en 

français ne s’est pas accrue depuis le 30 avril 2014, au contraire (affidavit de 

D. Hurtubise au para. 24 ; affidavit d’A. Lacassagne au para. 17). 

 

51. Malgré sa désignation en vertu de la Loi sur les services en français, aucun 

programme en français menant à la maîtrise en activité physique (M.A.P.) n’apparaît 

dans le site Internet de l’UL (affidavit de D. Hurtubise au para. 24). Le baccalauréat 

en commerce (B.Com.) en français, également désigné en vertu de cette loi, 

n’apparaît pas non plus dans le site Internet de l’UL (affidavit de D. Hurtubise au 

para. 24). Les admissions aux programmes en français en mathématiques, en 

environnement durable, en théâtre, en anthropologie, en archéologie, en musique, en 

leadership (activités physiques et de plein air) et en géographie, huit programmes en 



page 12 de 17 

 

français menant soit au baccalauréat ès sciences (B.Sc.) ou au baccalauréat ès arts 

(B.A.), tous deux désignés en vertu de la Loi sur les services en français, ont 

également été suspendues à l’été 2020 (affidavit de D. Hurtubise au para. 24). 

b. L’UL n’accorde pas d’importance à l’accès aux programmes et aux cours en 

français  

 

52. Un écart s’est creusé entre les inscriptions aux programmes en français et celles aux 

programmes en anglais, surtout en raison des importantes sommes investies par l’UL 

pour créer de nouveaux programmes en anglais (entre 2000 et 2012) (affidavit de 

D. Hurtubise aux paras. 8, 15, 18, 21, pièces DH-3 et DH-4). Aussi, l’UL a moins 

investi dans la création de cours et de programmes en français (même pour certains 

programmes à l’égard desquels l’UL s’était engagée publiquement à investir et à 

promouvoir dans son plan stratégique (2012-2017) (affidavit de D. Hurtubise au 

para. 21, pièce DH-3 ; affidavit d’A. Lacassagne, pièce AL-1)). Aussi, de 2000 à 

2017, l’UL a choisi de mettre l’accent sur la promotion à l’étranger de ses 

programmes en anglais (affidavit de D. Hurtubise au para. 16, pièces DH-3 et DH-4) 

et a négligé le recrutement d’étudiants francophones (affidavit de D. Hurtubise au 

para. 15 ; affidavit d’A. Lacassagne au para. 3). 

 

53. L’offre de cours et de programmes en français a également diminué à l’UL, ce qui a 

contribué au déclin des inscriptions aux programmes en français. La réduction du 

corps professoral a pour conséquence de diminuer l’offre de cours et de programmes 

en français (affidavit d’A. Lacassagne aux paras. 10-11). 

c.  Les membres de la communauté franco-ontarienne occupent une place secondaire au 

sein de la gouvernance et des instances de l’UL  

 

54. Les décisions qui affectent le statut et l’usage du français à l’UL, notamment la 

création de programmes en français, relèvent du recteur et de la vice-rectrice aux 

études et non d’instances majoritairement francophones (affidavit de D. Hurtubise 

aux paras. 3-4). 

 

55. À la fin de 2013 ou au début de 2014, les pouvoirs de la seule personne au sein de la 

gouvernance dont le mandat est de défendre et promouvoir le français au sein de 

l’UL, le vice-recteur associé aux études et affaires francophones (« VRAEAF »), ont 

été significativement réduits (affidavit de D. Hurtubise aux paras. 7-8). Depuis que le 

vice-recteur n’est qu’associé, il n’est plus membre du comité exécutif du recteur et 

ne dispose plus d’un budget pour la mise en œuvre d’initiatives (uniquement un 

modeste budget pour des fournitures de bureau) (affidavit de D. Hurtubise au para. 

8). 

 

56. De plus, le recteur et le vice-recteur aux études de l’UL, auxquels le VRAEAF se 

rapporte, encadrent et limitent de diverses façons la capacité réelle du VRAEAF de 

défendre et de promouvoir exclusivement et efficacement le français. Par exemple, il 

a bloqué une initiative visant à établir des frais de scolarité préférentiels pour les 
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étudiants internationaux désireux d’étudier en français à l’UL, une pratique pourtant 

courante en Ontario, donnant pour seul prétexte que ceux inscrits à des cours en 

anglais n’en bénéficieraient pas (affidavit de D. Hurtubise au para. 8). 

 

57. L’UL limite aussi l’efficacité de la personne qui occupe le poste de VRAEAF en 

exigeant qu’elle cumule des fonctions autres que celles qui ont trait aux études et aux 

affaires francophones (affidavit de D. Hurtubise au para. 9 ; affidavit de 

T. Bissonnette au para. 17). 

 

58. Le Comité conjoint du bilinguisme du Conseil des gouverneurs et du Sénat manque 

d’engagement, d’ouverture et de sensibilité envers les professeures et professeurs 

francophones et les programmes, les cours et les services en français (affidavit de 

T. Bissonnette au para. 14). Contrairement aux statuts du Sénat, ses membres ne se 

réunissent pas assez souvent (aucune réunion n’a eu lieu depuis mars 2020) (affidavit 

de T. Bissonnette au para. 14, pièce TB-2). Le VRAEAF est membre sans droit de 

vote (affidavit de T. Bissonnette au para. 14, pièce TB-3). 

d.  L’usage de l’anglais prédomine à l’UL  

 

59. La politique sur le bilinguisme de l’UL n’est pas respectée. Par exemple, une grande 

partie du corps professoral de l’UL ne comprend pas le français (affidavit 

d’A. Lacassagne au para. 18) et plusieurs cadres ont été embauchés alors qu’ils 

n’étaient pas en mesure de s’exprimer à l’oral et à l’écrit en français (affidavit de 

D. Hurtubise au para. 13). Ainsi, les réunions des instances de l’UL se déroulent 

principalement en anglais (affidavit de D. Hurtubise au para. 11). Fréquemment, 

dans son affichage et ses communications, l’UL utilise uniquement l’anglais ou un 

français d’une piètre qualité (affidavit de D. Hurtubise au para. 19). La version 

française de l’affichage et des communications écrites à l’UL ne figure pas toujours 

de manière aussi prééminente que la version anglaise (affidavit de D. Hurtubise au 

para. 19). 

 

60. Le Centre d’excellence universitaire de l’UL offre certains de ses services 

uniquement en anglais, par exemple le programme de préparation universitaire, et 

offre des cours d’anglais, mais non des cours de français (affidavit de D. Hurtubise 

au para. 18). 

 

61. L’UL ignore et bafoue les droits constitutionnels et quasi constitutionnels de la 

communauté franco-ontarienne et le dossier en l’espèce démontre que l’UL n’entend 

pas respecter ses obligations et les droits de la communauté franco-ontarienne dans 

sa restructuration des programmes, des cours et des services. La position adoptée par 

le recteur Haché est ancrée dans la logique de préservation de l’institution 

« bilingue » au lieu d’être à l’écoute de la communauté franco-ontarienne qui l’a 

créée et que l’UL affirme vouloir servir. 
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VI. La solution retenue par l’AFO et la communauté franco-ontarienne pour pallier les 

déficiences de l’UL liées au statut et à l’usage du français constitue une institution 

« par » et « pour » les francophones 

 

62. Depuis plusieurs années, la communauté franco-ontarienne exprime sa volonté et son 

besoin d’avoir une université « par » et « pour » les francophones dans le Moyen-

Nord et le Nord de l’Ontario (affidavit d’A. Lacassagne aux paras. 12, 15-16, 

pièces AL-2 et AL-3 ; affidavit de S. Dupuis au para. 100) et elle le réitère 

présentement (affidavit de T. Bissonnette aux paras. 23-24, 31, pièces TB-7, TB-8, 

TB-14). 

 

63. Des institutions « par » et « pour » favorisent l’épanouissement des communautés de 

langue officielle en situation minoritaire, comme la communauté franco-ontarienne. 

Ces communautés requièrent des institutions qui opèrent dans leur langue et qui 

n’offrent des services que dans cette langue (autrement dit, des institutions 

homogènes), plutôt que des institutions « bilingues » où la langue de la majorité est 

la langue dominante (affidavit de R. Léger). La communauté franco-ontarienne ne 

s’épanouit pas au sein de l’UL « bilingue ». 

 

64. Les états généraux sur le postsecondaire en Ontario français ont révélé un consensus 

de la communauté franco-ontarienne de vouloir renforcer l’accès aux programmes en 

français et obtenir une gouvernance universitaire « par » et « pour » les francophones 

qui s’étend à l’administration, aux finances, à la vie étudiante, aux activités 

universitaires, à la recherche et aux installations physiques, incluant dans le 

Moyen-Nord et le Nord de l’Ontario (affidavit d’A. Lacassagne aux paras. 12, 15-16, 

pièces AL-2 à la p. 3, AL-3 aux pp. 4-5). 

 

65. Déjà en 2013, la communauté franco-ontarienne envisageait par exemple de scinder 

l’UL afin de créer une université de langue française (affidavit d’A. Lacassagne au 

para. 16, pièce AL-3 à la p.20). 

 

66. Le 12 mars 2021, l’AFO a organisé une table de concertation du Nord qui a réuni 

une soixantaine d’acteurs et d’organismes représentant la communauté franco-

ontarienne de Sudbury et du Nord qui ont réitéré la préférence de la communauté : 

une université « par » et « pour » les francophones (affidavit de C. Jolin au para. 11, 

pièce CJ-2). 

 

67. Cette même journée, l’US, l’une des universités fédérées de l’UL, a annoncé lors 

d’une conférence de presse conjointe avec l’AFO que l’US a décidé, par résolution 

de son Conseil des régents adoptée à l’unanimité le 11 mars 2021, de devenir une 

université gérée et contrôlée « par » et « pour » la communauté franco-ontarienne 

(affidavit de P. Riopel au para. 3). 

 

68. Des ministres clés du gouvernement ontarien et fédéral ont affirmé leur intérêt à 

l’égard de ce projet (affidavit de P. Riopel aux paras. 5-6, pièces PR-4, PR-5). De 

plus, le récent engagement du gouvernement fédéral de réformer le régime des 
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langues officielles inclut des mesures pour remédier à la pénurie d’enseignants 

capables d’enseigner en français (affidavit de D. Chartrand au para. 8, pièce DC-2).  

 

69. L’option que met sur la table l’US apparaît comme une alternative viable 

financièrement (affidavit de P. Riopel au para. 12). 

 

70. Le gouvernement de l’Ontario octroie des subventions opérationnelles à l’UL, dont 

une en raison de son mandat « bilingue » (affidavit de D. Hurtubise aux paras. 

27-28). L’UL reçoit aussi du financement fédéral supplémentaire qu’elle est censée 

utiliser pour appuyer l’éducation en français (affidavit de D. Hurtubise au para. 28). 

Les programmes, les cours et les services en français à l’UL devraient être viables 

financièrement (affidavit de D. Hurtubise, au para. 29). 

 

71. L’UL manque de transparence quant à son affectation du financement 

gouvernemental qu’elle est censée utiliser pour appuyer l’éducation en français et ne 

fournit pas d’information sur l’attribution du montant reçu (affidavit de D. Hurtubise 

au para. 30). Aucun mécanisme de reddition de compte n’existe quant à l’attribution 

du financement reçu par l’UL pour le bilinguisme et le français. Si, comme 

l’affirment le contrôleur et l’UL, les revenus provenant des programmes et des cours 

offerts en anglais aident à « subventionner » (en anglais, « subsidise ») les 

programmes et les cours offerts en français (affidavit de C. Servant-L’Heureux au 

para. 6), l’UL a négligé de faire respecter les obligations constitutionnelles et quasi 

constitutionnelles des gouvernements, ainsi que les siennes, de financer 

adéquatement les programmes, les cours et les services en français découlant de 

l’art. 23 de la Charte et de la Loi sur les services en français. 

 

72. Inversement, si les programmes, les cours et les services en français n’enregistrent 

pas de déficits, aucun n’a besoin d’être coupé dans le cadre de la restructuration. En 

raison du manque de transparence, et l’exclusion de l’AFO du processus de la LACC, 

il est impossible de connaître la réalité. 

 

73. Le 19 mars 2021, soixante des membres du RPF ont adopté unanimement une 

résolution demandant à l’UL de s’engager à permettre aux francophones de gérer et 

de contrôler les programmes en français et le financement dédié à ces programmes 

en mettant en place une gouvernance « par » et « pour » les francophones (affidavit 

T. Bissonnette au para. 31, pièce TB-14).  

 

74. L’UL n’a démontré aucune intention de modifier ses structures et ses pratiques à 

l’égard de la communauté franco-ontarienne ; au contraire, dans une lettre ouverte, le 

recteur Haché a publié un message qui fait violence à la résolution du RPF (affidavit 

T. Bissonnette au para. 33, pièces TB-15, TB-16). 

 

75. La haute direction de l’UL indique vouloir préserver sa structure « bilingue » mal 

aimée qui ne bénéficie pas de l’appui et de la confiance de la communauté franco-

ontarienne. L’UL s’apprête à faire des compressions qu’elle juge « nécessaires » à 

son volet francophone, mais refuse de discuter avec la représentante de la 

communauté franco-ontarienne quant à son avenir. L’exclusion de l’AFO dans le 
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cadre de la procédure de restructuration en vertu de la LACC n’est pas dans le 

meilleur intérêt de l’UL, car, même si elle retrouve un équilibre financier au terme du 

processus, elle l’aura accompli au détriment de, et sans égards à, la communauté 

franco-ontarienne qui est à l’origine de son existence même (affidavit de S. Dupuis 

aux paras. 19, 25, 27).  

 

76. En l’absence d’une volonté de l’UL de prendre des mesures concrètes pour 

comprendre et respecter les droits de la communauté franco-ontarienne, l’absence 

d’une voix francophone dans la procédure intentée en vertu du régime de la LACC, 

comme elle l’est généralement à l’UL, aura pour conséquence de miner le statut et 

l’usage du français.  

 

77. Un véritable processus de consultation avec le porte-parole de la communauté 

franco-ontarienne est nécessaire, d’autant plus que la procédure se déroule de 

manière confidentielle. La Cour doit intervenir pour façonner un rôle approprié et sur 

mesure pour l’AFO à toutes les étapes de la procédure en vertu de la LACC, afin 

d’éviter que son processus mène à un plan de restructuration et à un plan 

d’arrangement qui accentue ou qui mène à de nouvelles violations des droits de la 

communauté franco-ontarienne. 

LANGUE DE L’INSTANCE : 

 

78. L’article 125 de la Loi sur les tribunaux judiciaires prévoit que « [l]es langues 

officielles des tribunaux de l’Ontario sont le français et l’anglais. » L’article 126 

prévoit qu’« [u]ne partie à une instance qui parle français a le droit d’exiger que 

l’instance soit instruite en tant qu’instance bilingue. » L’AFO œuvre en français 

(affidavit de C. Jolin au para. 4). 

 

AUTRES MOYENS :  

 

79. Le Amended and restated initial order du 11 février 2021 ; 

 

80. Les articles 11 et 23 de la LACC ; 

 

81. Les articles 1 et 5 de la Loi sur les services en français, LRO 1990, c F. 32 ; 

 

82. Désignation des organismes offrant des services publics, Règl de l’Ont. 398/93 ; 

 

83. L’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés ; 

 

84. Les articles 41 et 43 de la Loi sur les langues officielles, LRC 1985, c 31 (4e suppl.) ; 

 

85. Les articles 125 et 126 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, LRO 1990, c C. 43 ; 

 

86. Les Règles de procédure civile, Règl 194, RRO 1990 ; 
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87. La compétence inhérente et en équité de cette honorable Cour ; 

 

88. Tout autre moyen jugé utile par l’avocat et accepté par cette Cour.  

 

LA PREUVE DOCUMENTAIRE SUIVANTE sera utilisée lors de l’audience de la 

motion :  

 

1. l’affidavit de Carol Jolin ; 

 

2. l’affidavit de Pierre Riopel ; 

 

3. l’affidavit de Denis Hurtubise ; 

 

4. l’affidavit de Thierry Bissonnette ; 

 

5. l’affidavit de Aurélie Lacassagne ; 

 

6. l’affidavit de Rémi Léger ; 

 

7. l’affidavit de Serge Dupuis ; 

 

8. l’affidavit de Denis Chartrand ; 

 

9. l’affidavit de Charlotte Servant-L’Heureux ; et 

 

10. toute autre preuve jugée utile par l’avocat et acceptée par cette Cour. 

 

Le 31 mars 2021 Juristes Power 

  

  
 Francis Poulin (56627B) 

 fpoulin@juristespower.ca 

  

   

 

 

Charlotte Servant-L’Heureux (334585-8) 

 cservantlheureux@juristespower.ca 

 

 Avocats de la requérante, 

 Assemblée de la francophonie de l’Ontario 

 

À : VOIR LA LISTE DE SIGNIFICATION CI-JOINTE  

mailto:fpoulin@juristespower.ca
mailto:cservantlheureux@juristespower.ca
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